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Contrat d’Abonnement
1.1 Le Présent contrat a pour objectif de définir les conditions d’après lesquelles le fournisseur fournira aux clients les services de liaisons louées souscrit par ce dernier dans la demande de service. 
1.2 Les offres de services, la demande du service et le constat du service font partie intégrante du présent contrat.
1.3 Nature du service 
Connexion internet dédiée de capacité : …………………………………………………….. Mbps
Frais d’installation : ……………………..   Charge mensuelle : ……………………………………


Entreprise : ………………………………………………………………………………………………
Adresse du Service : ……………………………………………………………………………………
No identification: ……………………………………………………………………………………..
Représentation:……………………………………………………………………………………….
Téléphone:……………………………………………………………………………………………
Email:…………………………………………………………………………………………………
Adresse de la facturation : …………………………………………………………………………….
2. Date d’entrée en vigueur et durée du contrat 
2.1 Le Présent contrat entre en vigueur au jour de la signature du contrat et de la demande de service par les deux (2) parties et est renouvelable par tacite reconduction. 
2.2 La durée du contrat qui est souscrite dans la demande de service et est calculée a compté de la date effective de livraison de la liaison. 
3. Livraison de service 
3.1 Apres la signature du contrat par les parties, le fournisseur  installera à chaque lieu de service souscrit dans la demande de service des équipements, accessoires, et consommables énumérés  dans le constat de réception de service.
3.2 Lorsque le fournisseur aura terminé l’installation de service demandée, les représentants autorisés des deux parties signent un Constat de Réception des Services.
3.3 Aux choix : 
                Les équipements demeurent la propriété du fournisseur pendant une période de deux ans. 
               Le  client  payera  50 % du prix des matériels.

4. Prix et paiement 
4.1 Frais de mise en service : 
Les frais de mise en service sont payables intégralement a la date de la signature du contrat  par les deux parties 
4.2 Abonnement  Mensuel
4.2.1 La prestation de service de liaison louée donne lieu au paiement d’Abonnement mensuel conformément  au tarif cité dans les offres de service et souscrit dans la demande de service.
4.2.2  L’abonnement mensuel sera facturé à partir de la date de signature du Constat de Réception de Service.
4.2.3 Le client s’engage à payer les frais de l’abonnement mensuel au service souscrit dans nos bureaux, ou à son domicile. Le paiement pourra être effectué  par chèque, par cash ou par virement bancaire.

5. Redevance du Fournisseur 
Le fournisseur s’engage à : 
5.1 Aviser le client de tout changement de prix pendant la durée du contrat. 
5.2 Coordonner l’organisation d’activité avec le client, de réaliser l’entretien dans le plus bref délai. Apres que la connexion soit rétablie, le client aura à signer  un document justificatif prouvant que la réparation a été faite avec la satisfaction du client. 
6. Redevance du client 
Le client s’engage :
6.1 À faciliter et assurer à nos techniciens en cours de la réparation, d’entretien et de vérification de la qualité de service ; Notifier le fournisseur en cas de coupure de service.
7. Changement d’Adresse
7.1 Le client peut durant le contrat demander  un changement d’adresse de l’installation de service par une correspondance dix (10) jours  avant la date d’entrée en vigueur du changement d’adresse.
7.2 Pour ce changement un frais s’élève à $ 30 US.
7.3 Le changement d’adresse peut être effectif après que les techniciens confirment la disponibilité de l’utilisation du nouveau lieu de service.



8. Disposition 
8.1 Les deux parties s’engagent de respecter chaque article dans le contrat. L’annexe du contrat est une partie inséparable du contrat. 
8.2 Après avoir pris possession des matériels d’un client le fournisseur met fin a son contrat, si le client souhaiterait reconnecter il sera considéré comme une nouvelle installation, il paiera une amande de 50% du frais d’installation plus le frais mensuel.


Ce contrat et son annexe sont faits en deux (2) exemplaires originaux, chacun garde un(1). 










Date : ……./……./…….						   Date : ……./……./…….	


Signature du Fournisseur 					                            Signature du Client 
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